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NOTE DU SECRETAIRE GENERAL 

1. A la 117ème séance plénière de sa quarantième session, le 16 décembre 1985, 
l’Assemblée générale a adopté la résolution 40/158 intitulée ‘5famen de 
l’application de la Déclaration sur le renforcement de la sécurité 
internationale” I/. 

2. Aux paragraphes 10 et 11 de cette r&olution, l’Assemblée 8 

Souli ne que le Conseil de shcurité devrait envisager de tenir des 
réun &8 riodiques dans des cas particuliers pour examiner et &udier les 
crises et les problhes non rh3olus et pOUVOir ainsi jouer un r61e plus actif 
dans la prhention des Conflits# 

11. Réaffirme que le Conseil de sécurité, en particulier ses membres 
permanents, devrait assurer l’application efficace dQ ses d&cisione 
conform&ment aux dispositions pertinentes de la Charte.* 

Note 

- I/ Non teprdufte dans le prhent docuntentt pour le texte fnthral, voir 

A/RES/4O/lS6. 
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